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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« ainsi que leur traduction dans l’évolution de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie et 
du mode de financement de l’activité obstétrique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vient préciser que les recommandations en termes de moyens humains et 
financiers fassent d’une part, l’objet d’investissements dédiés dans les prochains budgets de la 
sécurité sociale, et d’autre part, donnent lieu à une évolution du mode de financement de l’activité 
obstétrique.

Le financement de l’activité obstétrique, et en particulier des accouchements, par la tarification à 
l’activité a poussé à une optimisation des coûts et une hausse des cadences au détriment de la 
qualité de la prise en charge. Ce mode de financement implique, par exemple, une diminution des 
séjours après accouchement dans un objectif de rentabilité.



ART. 2 N° 35

2/2

La société française de néonatologie estime en outre que la tarification à l’activité a détourné la 
politique de régionalisation des maternités et la gradation des structures, au point de dégrader la 
capacité réelle des structures de recours. Selon elle, les accouchements à bas risques ont été attirés 
dans des maternités de type 3 pour assurer le financement de ces plateaux techniques : « Des 
maternités publiques de type 3 ont augmenté considérablement leur activité d’accouchements à bas 
risque dans les années 2000-2015 au point d’engorger la maternité et de refuser, faute de place, 
des transferts in utero à haut risque ».

Si une réforme du financement du champ MCO a été initiée en 2024, la Cnam a indiqué pour sa part 
qu’«  à [sa] connaissance, la proposition de mise en place d’une dotation socle par maternité est 
aujourd’hui abandonnée » lors de la mission d’information sénatoriale sur l’avenir de la santé 
périnatale (2024).

Cet amendement vise donc une traduction concrète des moyens financiers et humains nécessaires à 
la pérennité des structures, et une évolution de leurs modalités de financement afin d’en finir avec 
les dérives de la tarification à l’activité à outrance.


